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  Dioxyde d’azote : en moyenne annuelle, 
les niveaux sont relativement stables et 
respectent les valeurs réglementaires 
tant en moyenne annuelle qu’en concen-
tration horaire.

  ozone : les niveaux de concentration 
sur les deux agglomérations n’ont pas 
dépassé les seuils réglementaires d’in-
formation et d’alerte sur le département 
en 2012. néanmoins, et tout comme l’an 
dernier, l’objectif de qualité pour la pro-
tection de la santé n’est pas respecté. 
L’agglomération de castres, avec 16 jour-
nées de dépassement de cette valeur 
réglementaire, met en évidence des 
niveaux plus importants que l’aggloméra-
tion albigeoise qui en a connu 6 en 2012. 
L’objectif de protection de la végétation 
n’est pas respecté malgré une baisse de 
l’exposition moyenne cette année. 

  Particules en suspension Pm10 : le niveau 
moyen annuel est de 20 µg/m3 sur les 
agglomérations d’albi et de castres, ce 
qui est inférieur aux niveaux des trois 
années précédentes. ces concentrations 
respectent�l’objectif�de�qualité,�de�30�µg/m3 

en moyenne annuelle. néanmoins sur ces 

deux villes, les niveaux horaires peuvent 
être importants : 10 dépassements du 
seuil d’information ont ainsi été constatés 
sur l’agglomération de castres et 7 pour 
l’agglomération d’albi. La ville de castres 
a également enregistré 3 jours de dépas-
sement�du�seuil�d’alerte�fixé�à�80�µg/m3 en 
moyenne glissante sur 24 heures. 

  Durant les 4 campagnes de mesures 
des particules Pm10 et Pm2.5 en 2012 
à albi, à proximité du trafic routier, 
la moyenne annuelle estimée en parti-
cules pM10 et en pM2.5 dépasse l’objectif 
de qualité réglementaire. compte tenu de 
ces premiers résultats l’oRaMip prévoit 
de poursuivre cette évaluation en 2013.

  retombées totales : le suivi des niveaux 
d’empoussièrement à proximité d’acti-
vités industrielles à Saint-amancet et à 
Labruguière présentent chacun en 2012 un 
point de mesures, à proximité des installa-
tions industrielles, avec des niveaux supé-
rieurs à la valeur de référence en moyenne 
annuelle. La majorité des sites de suivi de 
ces réseaux restent cependant inférieurs  
à� la� valeur� de� référence� fixée� à� 
350 mg/m2.jour.

L’arrêté préfectoral du 3 mai 2012 instaure des procédures 
d’information et d’alerte en cas d’évènement de pollution de 

l’air pour l’ozone, le dioxyde d’azote et les particules inférieures à 
10 microns, ainsi que des mesures d’urgence que le préfet peut 
mettre en œuvre pour réduire la pollution.

Plan de Déplacements urbains du grand albigeois : l’oRaMip 
a mis à disposition les données communales d’émissions des 

polluants atmosphériques et des gaz à effet de serre par secteur 
d’activité, notamment pour les transports.

tarn
QuaLité De L’atmoSPHère

Suivi des niveaux d’empoussièrement à proximité  
d’industries à Saint-amancet et à Labruguière

L’oRaMip participe à l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
de deux sites industriels dans le département du tarn en 
partenariat avec l’usine tarnaise des panneaux à Labruguière et 
la carrière SecaM-coLaS à Saint-amancet. 

Le réseau de suivi de la qualité de 
l’air dans le tarn 

  3 stations en zone urbaine : 2 à albi, 
1 à castres. 
  en 2012, dans le cadre de la 
stratégie régionale de surveillance 
de la qualité de l’air, l’oRaMip 
a réalisé avec le soutien du 
conseil régional, des campagnes 
d’évaluation des niveaux de 
particules en suspension à proximité 
d’axes routiers et d’habitations. 
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niveaux de pollution relevés dans le tarn en 2012

ALbI

albi et castres ont notamment connu un épisode de  
pollution entre le 9 et le 11 février 2012 dépassant le  

seuil d’information à albi et le seuil d’alerte à castres. 
Cet�épisode�de�pollution�n’est�pas�spécifique�à�ces�deux�

agglomérations, mais a été constaté sur l’ensemble 
de la région Midi-pyrénées.
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modélisation des concentrations horaires 
maximales en ozone pour l’année 2012 
dans le tarn.

 
 

inventaire : les sources de pollution dans le tarn
La méthodologie d’inventaire des émissions 
prend désormais en compte les activités 
d’extractions (carrières et gravières) au sein 
du secteur d’activité « industrie ». 
 
ce secteur contribue de façon notable aux 
émissions de particules en suspension 
PM10,� puisqu’il� représente� ainsi� 12�%� des�
émissions départementales, soit autant que 
le�trafic�routier.�Le�secteur�industrie�repré-
sente� désormais� au� total� 15�%� des� émis-
sions de particules pM10 du département 
du tarn.

Le principal secteur émetteur de particules 
en suspension pM10 dans le tarn reste 
l’agriculture,�qui� regroupe�43�%�des�émis-
sions sur le département. La source pre-
mière de particules en suspension pM10 

pour ce secteur est le labourage des sols, 
suivi des émissions provenant des engins 
agricoles, une petite part des particules 
étant en dernier lieu associée aux activités 
d’élevage. 

Perspectives 2013
   Poursuivre la mise à jour de l’inventaire 

des émissions avec notamment l’actua-
lisation des données des systèmes de 
chauffage des secteurs résidentiel et ter-
tiaire et la prise en compte des données de 
comptage�de� trafic�routier�sur� les�princi-
paux axes du département. 

  mesurer la qualité de l’air à proximité 
des boulevards importants du centre 
ville d’albi� afin� de� quantifier� les� niveaux�
de pollution aux particules en suspension 
pM10 et pM2.5. cette étude sera réalisée 
en partenariat avec le conseil Régional 
dans la perspective d’installer une station 
de� qualité� de� l’air� à� proximité� du� trafic�
routier dans la zone urbaine.

  évaluer les concentrations en métaux 
particulaires réglementés dans l’air 
ambiant sur le département dans le cadre 
de la stratégie de surveillance du territoire. 
ce type de mesures, en milieu urbain, a 
déjà été réalisé dans les agglomérations 
de toulouse et de tarbes. 

La représentation cartographique des 
concentrations modélisées maximales 
en ozone sur le département du tarn met 
en évidence des niveaux compris entre 
140�µg/m3�et�160�µg/m3. Le seuil d’informa-
tion�à� la� population�est� situé�à� 180�µg/m3. 
Le sud et l’ouest du département semblent 
être exposés aux plus forts niveaux en 
ozone. Les concentrations maximales 
horaires mesurées sur les agglomérations 
d’Albi� et� de� Castres� sont� de� 151�µg/m3. 
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Qualité de l’air dans le tarn en 2012
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Qu’est-ce que 
l’ozone ?
L’ozone est un polluant dit « secon-
daire », il se forme à partir de compo-
sés issus d’activités humaines telles 
que les transports, certaines activités 
industrielles ou de sources naturelles. 
ces sources émettent notamment des 
oxydes d’azote et des composés orga-
niques volatils qui, par réaction pho-
tochimique, se transforment en ozone 
dans l’air lors des journées chaudes et 
ensoleillées. La région Midi-pyrénées 
est très sensible à l’ozone, les zones en 
périphérie urbaine et rurale sont notam-
ment concernées par cette pollution.
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en 2013, rénovation de la communication 

   En� 2013,� l’ORAMIP� redéfinira� sa� stra-
tégie d’information, de communica-
tion et de mise à disposition de données.  
L’association poursuivra l’harmonisation 
de ses supports de communication dans 
l’objectif de fournir une information claire, 
précise et facilement compréhensible par 
tous. Le bulletin « oRaMip infos » et la  
newsletter « La Lettre » seront rénovés. 
La refonte du site internet, engagée en 
2012 sous l’angle de l’ergonomie en col-
laboration avec air paca et air Rhône-
alpes, sera poursuivie. Un plan d’actions 

sera mis en place pour, d’une part, amé-
liorer la diffusion des informations en 
cas de pic de pollution, notamment via 
les réseaux sociaux, d’autre part diffuser 
mensuellement le suivi réglementaire 
par station.

LeS peRSpectiveS 2013

  DiFFuSer et vaLoriSer Le Projet 
aSSociatiF De L’oramiP

Le projet associatif de l’oRaMip, coconstruit 
en 2012 avec ses adhérents et son person-
nel,�définit� les�orientations�stratégiques�de�
l’association. 
pour une mise en œuvre opérationnelle, 
l’association doit préciser ses axes de déve-
loppement, le programme d’actions asso-
cié et les moyens qu’elle a l’intention de 
mobiliser. dans cette perspective, le pro-
jet associatif constitue un outil indispen-
sable en direction de ses partenaires et du 
grand public. en 2013, le projet associatif de 
l’oRaMip sera mis en diffusion et valorisé. 

  DéPLoYer Le DiSPoSitiF 
D’inFormation et D’aLerte 
Sur tout Le territoire De 
miDi-PYrénéeS

L’oRaMip travaillera, avec les services de 
l’état, à la mise en place d’un dispositif d’in-
formation et d’alerte pour l’ozone, les par-
ticules en suspension et le dioxyde d’azote 
dans les départements de Midi-pyrénées 
qui n’en sont pas encore pourvus.
ce dispositif, intégrant les particules, s’ap-
puiera sur les outils de prévision de la qua-
lité de l’air dont dispose l’oRaMip validés 
par des campagnes mobiles. 

Partenariat oramiP - Services de l’état 
– collectivités

  PourSuivre L’imPLication De 
L’oramiP DanS LeS PLanS et 
ProgrammeS Locaux

L’oRaMip participera à l’élaboration et à 
l’évaluation des actions proposées dans le 
plan de protection de l’atmosphère de l’ag-
glomération toulousaine en cours de révi-
sion, sur la production d’indicateurs pour le 
Schéma Régional climat air énergie ainsi 
que sur l’évaluation du plan Régional Santé 
environnement. 

     actuaLiSer L’inventaire DeS 
SourceS De PoLLution De L’air

au cours de l’année 2013, l’oRaMip réali-
sera la mise à jour de l’inventaire des émis-
sions de polluants atmosphériques et de gaz 
à effet de serre. ce travail permettra notam-
ment d’améliorer les données d’entrée des 
modèles de prévision de l’oRaMip et de pro-
duire des indicateurs de référence pour les 
plans et programmes.

Partenariat oramiP - Fournisseurs de Données

  renForcer Le Suivi DeS meSureS De 
ParticuLeS FineS en SuSPenSion

À Lourdes, la station de proximité automo-
bile sera dotée d’un analyseur de particules 
de diamètre inférieur à 2,5 microns qui vien-
dra compléter le dispositif de surveillance 
déjà existant. 

Plan de Surveillance de Qualité de l’air oramiP

  DéFinir L’origine DeS ParticuLeS 
en SuSPenSion Sur Le territoire 
régionaL

Le suivi des particules en suspension fera 
l’objet� de� travaux� spécifiques� pour� mieux�
comprendre l’origine des événements de 
pollution en hiver.

Partenariat oramiP - contrat de Projets 
état-région

   recHercHer un nouveau Site À 
Proximité Du traFic routier en 
zone urbaine DanS Le tarn

après l’installation d’une station à proximité 
du� trafic� routier� dans� la� zone� urbaine� de�
toulouse, plusieurs études seront réalisées 
à�proximité�du�trafic�routier�à�Albi�pour�pré-
parer la mise en place d’une nouvelle sta-
tion répondant aux critères européens de la 
typologie�dite�«�trafic�»�dans�le�Tarn�en�zone�
urbaine. cette station permettra notam-
ment le suivi des particules inférieures à 
2.5 microns, et remplacera la station de la 
qualité de l’air située dans le quartier de 
cantepau à albi. 

Partenariat oramiP – contrat de Projets 
état-région

  améLiorer La couverture Du 
territoire 

Afin�d’améliorer�la�couverture�du�territoire�
régional,� l’ORAMIP� intensifiera� ses� cam-
pagnes de mesures mobiles pour ajuster 
les modèles de prévision de la qualité de 
l’air. Un dispositif de suivi des particules en 
suspension et de l’ozone sera déployé en 
aveyron et des campagnes de mesures de 
l’ozone seront réalisées en ariège.

Partenariat oramiP – contrat de Projets 
état-région
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  PourSuivre L’évaLuation De La 
QuaLité De L’air DanS LeS PYrénéeS 

L’oRaMip poursuivra les études en cours 
dans les vallées pyrénéennes à Bagnères-
de-Luchon et à ax-Les-thermes une partie 
de l’année 2013. ces mesures permettront 
d’améliorer les connaissances sur la qua-
lité de l’air dans les vallées pyrénéennes, 
notamment pour le suivi des particules en 
suspension. 

Partenariat ORAMIP - Contrat de Projets 
État-Région 

   Suivre LeS métaux LourDS DanS 
L’air ambiant À DecazeviLLe 
(aveYron)

L’oRaMip proposera à la commission de 
suivi des sites de viviez-decazeville une 
extension du suivi de la présence des 
métaux dans l’environnement. cette étude 
pourrait être réalisée dans le cadre du plan 
Régional Santé environnement en partena-
riat avec la dReaL.

Partenariat ORAMIP - Plan Régional Santé Environ-
nement - DREAL 

   améLiorer Le DiSPoSitiF De Suivi De 
La QuaLité De L’air À montauban

L’oRaMip doit renouveler la convention 
avec l’agglomération de Montauban pour 
compléter le dispositif de surveillance 
réglementaire par une évaluation des par-
ticules en suspension et des oxydes d’azote 
sur ce territoire à enjeux en termes de pol-
lution. L’objectif est d’améliorer les prévi-
sions de qualité de l’air et l’information des 
Montalbanais.

Partenariat ORAMIP – Communauté d’Aggloméra-
tion de Montauban

   PourSuivre L’étuDe De La QuaLité 
De L’air DanS Le Lot

au cours de l’année 2013, l’oRaMip pour-
suivra l’évaluation de la qualité de l’air sur 
l’agglomération de cahors ainsi qu’en zone 
rurale. Le suivi en zone rurale s’intéressera 
à la présence de phytosanitaires dans l’air 
ambiant pendant les périodes de traitement.

Partenariat ORAMIP - Contrat de Projets 
État-Région

   étuDier L’imPact De L’utiLiSation 
De La biomaSSe

L’oRaMip réalisera en 2013 une étude sur 
l’impact de l’utilisation de la biomasse sur 
la qualité de l’air dans le département du 
Lot en intégrant les émissions locales du 
réseau de chaudières biomasse.

Partenariat ORAMIP - Contrat de Projets 
État-Région

   mettre en conFormité DeS 
DiSPoSitiFS De QuaLité De L’air aux 
normeS euroPéenneS

L’oRaMip poursuivra la mise en confor-
mité de ses analyseurs avec les normes 
du comité européen de normalisation. Le 
1er� juin� 2013� est� la� date� butoir� fixée� par� la�
directive européenne pour le respect de 
ces normes. Les rénovations de stations 
se poursuivent pour répondre aux exi-
gences européennes : la station « toulouse 
Mazades » sera transférée dans un nou-
veau local, le réseau de suivi des retombées 
atmosphériques sera modernisé, la mesure 
des retombées d’hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques sera installée dans le 
Gers en lien avec la directive européenne 

pour la qualité de l’air ambiant, 2 nouveaux 
sites d’implantation pour le suivi de l’ozone 
seront recherchés en aveyron et en ariège.

Mise en conformité européenne

   améLiorer LeS connaiSSanceS 
aux aborDS De La PLateForme 
aéroPortuaire

en 2013, l’oRaMip réalisera l’inventaire des 
sources d’émission de polluants sur la zone 
aéroportuaire et des cartographies de pol-
lution de l’air sur ce secteur en lien avec 
toulouse-Blagnac.

Partenariat ORAMIP - Aéroport Toulouse blagnac

   SurveiLLer La QuaLité De L’air 
DanS Le métro De touLouSe et Le 
Long Du tracé

au cours de l’année 2013, l’oRaMip met-
tra en oeuvre un nouveau plan de surveil-
lance de la qualité de l’air dans le métro 
pour mieux caractériser les sources de pol-
lution particulaire sur les lignes a et B. La 
qualité de l’air le long du tracé de la ligne B 
du métro de toulouse, 6 ans après sa mise 
en service, sera étudiée.

Partenariat ORAMIP – Tisséo

   ParticiPer aux ProgrammeS De 
recHercHe nationaux ou Locaux

L’oRaMip participera au programme de 
recherche « eUReQUa - évaluation mUlticri-
tères� et� Requalification� Environnementale�
des QUartiers (eUReQUa) ». toulouse, paris 
et Marseille sont étudiées. des mesures 
seront� réalisées� fin� 2013� et� courant� 2014�
pour évaluer les niveaux de concentration 
dans deux quartiers de l’agglomération tou-
lousaine. L’oRaMip devrait également s’im-
pliquer dans 2 études nationales pilotées 
par atMo France : « étude pater – pollution 
atmosphérique sur le territoire français : 
modélisation et effets sanitaires », « étude 
ipaWiH : impact des pesticides dans l’air et 
l’eau sur les enfants en bas âge ».  

Partenariats ORAMIP – Atmo France  
& ORAMIP - LISST-CIEU Université du Mirail

évaluation de la qualité de l’air à cahors

Station de qualité de l’air ax-les-thermes

Suivi de la qualité de l’air à viviez

Dispositifs mobiles de suivi de la qualité de l’air

mesures de qualité de l’air dans le métro de 
toulouse
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ils sont adhérents de l’oramiP en 2012

 inDuStrieLS

•��A.S.F.

•��AÉROPORT�DE�TOULOUSE-BLAGNAC

•��AIRBUS�FRANCE

•��ALCAN�PEM

•��ARKEMA�France

•��AUBERT�DUVAL

•��BÉTONS�GRANULATS�OCCITANS�((BGO�

vaRiLHeS, BGo SaveRdUn)

•��BOUYGUES�IMMOBILIER

•��BROWN�EUROPE

•��CAP�TERRE

•��CARBONE�SAVOIE

•��CASSIN�T.P.

•��COFELY�GDF�SUEZ

•��DALKIA�/�VEOLIA�ENVIRONNEMENT

•��E.I.V.�-�SNCF

•��ECONOTRE/SITA

•��ÉLECTRICITÉ�de FRance

•��ENROBÉS�TOULOUSE

•��FERROPEM

•��FIBRE�EXCELLENCE

•��IMERYS�STRUCTURE

•��IMERYS/TALCS�DE�LUZENAC

•��KNAUF�SUD-OUEST

•��LAFARGE

•��PLANTES�ET�INDUSTRIES

•��SEAC�GUIRAUD�Frères

•��SECAM

•��SETMI�/�VEOLIA

•��SITA�SUD�OUEST

•��SITA/NOVERGIE�MONTAUBAN

•���SNAM

•��SOCARO�COLAS

•��SOCIÉTÉ�DE�TRAITEMENT�CHIMIQUE� 

DES�MÉTAUX�(STCM)

•��SOGEFIMA�(MALET)

•��SOGRAR

•��SOLEV

•��TARNAISE�DES�PANNEAUX

•��UMICORE

•��UNION�DES�INDUSTRIES�CHIMIQUES

•��UNION�DES�INDUSTRIES�DE�PROTECTION� 

deS pLanteS

•��VEOLIA�GINESTOUS

•��VERRERIE�OUVRIERE

 aDminiStrationS

•��ADEME

•��AGENCE�RÉGIONALE�DE�SANTÉ�(ARS)

•��DIRECTION�RÉGIONALE�DE�

L’aLiMentation, de L’aGRicULtURe et 

de La FoRet (dRaaF)

•��DIRECTION�RÉGIONALE�DE�

L’enviRonneMent,  

de L’aMénaGeMent et dU LoGeMent 

(dReaL)

 coLLectivitéS 

•��COMMUNAUTÉ�D’AGGLOMÉRATION� 

de caStReS-MaZaMet

•��COMMUNAUTÉ�D’AGGLOMÉRATION� 

de L’aLBiGeoiS

•��COMMUNAUTÉ�D’AGGLOMÉRATION� 

dU GRand MontaUBan

•��COMMUNAUTÉ�D’AGGLOMÉRATION� 

dU GRand RodeZ

•��COMMUNAUTÉ�D’AGGLOMÉRATION� 

dU GRand taRBeS

•��COMMUNAUTÉ�URBAINE�DU�GRAND�

toULoUSe

•��CONSEIL�GÉNÉRAL�DE�HAUTE-GARONNE

•��CONSEIL�GÉNÉRAL�DU�TARN-ET-

GaRonne

•��CONSEIL�RÉGIONAL�DE�MIDI-PYRÉNÉES

•��SICOVAL

•��TISSEO-SMTC

•��VILLE�D’AUCH

•��VILLE�DE�BALMA

•��VILLE�DE�BLAGNAC

•��VILLE�DE�CUGNAUX

•��VILLE�DE�GAILLAC

•��VILLE�DE�LOURDES

•��VILLE�DE�MILLAU

•��VILLE�DE�TARBES

•��VILLE�DE�TOULOUSE

  aSSociationS et 
PerSonnaLitéS QuaLiFiéeS

•��JOSÉ�CAMBOU,�MEMBRE�DE�FRANCE�

natURe enviRonneMent

•��BERNARD�DUCHENE,� 

ancien tRéSoRieR de L’oRaMip

•��PROFESSEUR�ALAIN�DIDIER,� 

cHU de toULoUSe

•��MICHEL�RAYNAL,�MILITANT�ASSOCIATIF

•��AGENCE�RÉGIONALE� 

poUR L’enviRonneMent

•��ASSOCIATION�DE�DÉVELOPPEMENT�DE�

L’apicULtURe en Midi-pYRénéeS (adaM)

•��ASSOCIATION�DU�PAYS�TOLOSAN

•��ASSOCIATION�LES�AMIS�DE�LA�TERRE

•��ASSOCIATION�POUR�LA�PRÉVENTION�DE�

La poLLUtion atMoSpHéRiQUe (appa)

•��FÉDÉRATION�RÉGIONALE�DE�DÉFENSE�

contRe LeS oRGaniSMeS nUiSiBLeS deS 

cULtUReS (FRedec)

•��FRANCE�NATURE�ENVIRONNEMENT� 

Midi-pYRénéeS

•��INSTITUT�DE�VEILLE�SANITAIRE/CIRE

TOus LEs RésuLTATs PAR sTATION ET PAR POLLuANT : VOIR PAGEs 14, 15, 16

Les industriels :
  econotRe Bessières 
(Haute-Garonne)

  veoLia Ginestous (toulouse)
  enRoBéS toulouse

Les collectivités :
  SicovaL 

Des conventions  
de partenariat 
renouvelées  
en 2012 !

LeS adHéRentS 2012
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Crédits photos : Oramip / ETU-2013-19 Juillet 2013

@
L’information

sur la qualité de l’air
en Midi-Pyrénées :

www.oramip.org

• • mesures • • 

Surveillance de la qualité de l’air  
en Midi-Pyrénées

24 heures/24 • 7 jours/7

• • prévisions • • 


